
MERCREDI 15 MAI 1833. ( HUITIÈME ANNÉE. ) ( NUMÉRO 2418. ) 

TTE DES TRIBUNAUX, 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES, 

ON S'ABONNE A TARIS, 

An BUREAU OC JOURNAL , QUAI AUX FLEURS , 

N°, U. 
£»j lettres et paquets doivent être affranchis. 

LE PRIX DE L'ABONNEMENT EST DE 

\ 7 fr. pour trois mois ; 

34 fr. pour six mois ; 

68 fr. pour l'année. 

JUSTICE CIVILE. 

COUP. ROYALE DE PARIS (2° chambre). 

( Présidence de M. Dchcruiu. ) 

Audience du 24 avril. 

La condition résolutoire peut-elle être valablement stipulée 

''
CH

 matière de vente de fonds de commerce , et peut-elle 

avoir son effet même après la faillite de l'acheteur ? (Rés. 

aff.) 
Cette question qui intéresse toutes les professions indus-

trielles, a été jusqu'alors diversement résolue selon que les 

actes dé vente étaient authentiques ou sous seings privés, et 

nue i 'on admettait que la vente d'un fonds de commerce 

constituait un acte* de commerce. Dans ce dernier cas , 

1 application de l'art. 1654 du Code civil étant très contes-

tai île , il ne restait plus au vendeur non payé que l'action 

en revendication autorisée par les art. 576 et suivans du 

Code de commerce , action évidemment illusoire en pa-

reille matière. 

L'espèce particulière dont nous rendons compte nous 

semble en dehors de tous ces cas litigieux, et sous ce rap-

port elle peut servir de règle dans les conventions ana-

logues. 
Le 12 décembre 1822 , le sieur Dollé vend aux époux 

Lefebvre , par acte notarié, un fonds de boulanger moyen-

nant 20,000 francs, dont 3000 francs pour le prix du mo-

bilier et des marchandises. Le pris est stipulé payable en 

dix années, avec intérêts à S pour 100. Le contrat con-

tient celle clause particulière : « Il est expressément con-

venu qu'à défaut de paiement de tout ou partie du prix , 

dans la huitaine du commandement , le vendeur aura le 

droit de faire résoudre la vente et de rentrer dans la pos-

session du fonds vendu , à la seule condition de faire en-

suite procéder en l'élude d'un notaire à Paris à la vente 

dudit fonds , par adjudication publique , sur une seule 

publication , pour , sur le prix en provenant , être rempli 

par privilège de ce qui lui sera dû. » 

Dans cet acte intervient le sieur Dutrou comme caution 
des époux Lefebvre. 

En 1830, Lefebvre , dont les affaires étaient déjà dans 

le plus grand embarras , et qui devait encore une forle 

partie de son prix , met en vente , par adjudication , le 

jonds de commerce dont s'agit. Dutrou s'en rend acqué-

reur et en passe la déclaration au profit de Dollé, ven-

deur originaire. Peu de temps après, Lefebvre tombe en 

faillite. Les syndics forment unculemande tendante à faire 

reporter l'ouverture de la faillite à une époque antérieure 

à la vente consentie par Lefebvre à Dollé sous le nom de 

Dutrou, et à faire prononcer la nullité de cette vente. 

Sur cette demande interviennent jugement et arrêt qui 

adjugent aux syndics leurs conclusions. 

Dollé forme alors contre les svndics et le sieur Dutrou, 

dans les termes du contrat du 12* décembre 1822, une de-

mande en résolution de la vente par lui consentie à Le-
febvre. 

Sur cette demande , jugement du Tribunal civil de la 

Seine, en date du 6 décembre 1852 , qui contient ces 
principales dispositions ; 

Attendu que le prix de la vente n'ayant été acquitté ni par 

les époux Lefebvre ni par les syndics de leur faillite régulière-

ment mis en cause, la condition résolutoire se trouve accom-

plie , et doit être admise non -seulement contre Lefebvre et sa 

femme, mais encore contre leur faillite qui se trouve à leur 

place, et obligée de satisfaire à leurs obligations ; 

Attendu que c'est eu vain que pour échapper à celle consé-

quence, Ire syndics Lefebvre opposent l'autorité de la chose 

jugée qu'ils prétendent faire résulter du jugement du Ti ibunal 

(le commerce du 4 mai I '83'I , et de l'arrêt confirmatif, qui ont 

déclaré nulle la vente folle par Lefebvre à Dollé par l'intermé-

diaire H» Dutrou, son commanditaire; 

Attendu en effet que lors de l'instance terminée par ces ju-

gement et arrêt, il ne s'agissait point , comme aujourd'hui, de 

statuer sur l'effet de la clause résolutoire apposée au contrat 

' e \eine originaire de Dollé à Lefebvre, mais de savoir si ce 
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d'après les règles du droit commercial, la condition réso-

lutoire insérée au contrat ne peut être opposée à la masse 

des créanciers Lefebvre, pareeque d'une part, elle est 

contraire au droit, en ce qu'elle tend à conférer au sieur 

Dollé un privilège que la loi lui refuse; qu'en matière 

de vente de marchandises, et par analogie en matière de 

vente de fonds de commerce , faction résolutoire auto-

risée par l'art. 1654 du Code civil, et le privilège de ven-

deur consacré par l'art. 2102 du même Code, sont égale-

ment inadmissibles ; que la seule action qui boita pète au 

vendeur non payé , est celle en revendication , réglée par 

!?s art. 576 et suivans du Code de commerc: ; que les 

privilèges étant de droit étroit, il ne peut dépendre des 

parties d'en créer à leur profit , en denors de la loi; que 

sous ce rapport, la condition apposée au contrat dont il 

s'agit doit être réputée non écrite au regard des créan-

ciers Lefebvre. 

M° Frédérich, avocat de M. Dollé, après avoir combattu 

le moyen tiré de la chose jugée, a discuté la question de 

savoir si un fonds de commerce pouvait être l'objet d'une 

condition résolutoire. U a invoqué la jurisprudence de la 

2e chambre de la Cour, qui a décidé par plusieurs arrêts 

que la vente d'un fonds de commerce ne consliluait point 

un acte de connut îve , et il en a tiré la conséquence que 

les règles du droit civil devaient être appliquées à tous les 

cas où il s'agissait de régler les effets tjes contrats de 

vente de ces fonds ; or , l'art. 1634 du Code civil ne dis-

tinguant pas entre les ventes de fonds mobiliers et immo-

biliers, il est évident que la condilion résolutoire stipulée 

dans le contrat doit recevoir son exécution ; c'est donc 

vainement que les créanciers Lefebvre prétendraient être 

affranchis de la condition imposée à leur débiteur, l'acte 

authentique constitutif du droit de Dollé leur est opposa-

ble, et ils ne peuvent en éluder les effets. « On objecte, dit 

le défenseur, que la loi commerciale n accorde au vendeur 

non payé que l'action en revendication : mais il est évident 

d'après les termes mêmes des art. o76 et suivans du 

Code de commerce , que la revendication ne peut avoir 

lieu que pour des marchandises proprement dites, c'est à 

dire pour des objets destinés à entrer dans la circulation 

commerciale , un fonds de commerce n'est pas dans ce 

cas , il échappe donc à la possibilité de la revendication. 

Ainsi comme on le voit, le système des adversaires en dé-

niant au vendeur la seule action qu'il puisse exercer uti-

lement ne tend qu'à les maintenir dans la possession d'un 

fonds dont le prix n'est pas payé, et à consommer a'nsi 

une véritable spoliation. Une doctrine si contraire à l'é-

quité et au droit commun ne saurait être consacrée. > 

M" Bethmont, avocat du sieur Dutrou , a développé les 

mêmes moyens. 

M. Miller, avocat-général , a reconnu , en principe gé 

néral , que l'état de faillite du débiteur, et la forme du 

contrat , devaient modifier l'étendue de la condition réso-

lutoire stipulée en matière de vente de fonds de commerce, 

et émis l'avis que ces fonds pouvaient être l'objet du pri-

vilège résultant de l'art. 2102 ; mais qu'il fallait distinguer 

dans ces sortes de ventes , l'achalandage et le mobilier 

des marchandises proprementdites, à l'égard des quelles 

la revendication autorisée par le Code de commerce était 

seule admissible. Mais envisageant la question sous un 

point de vue nouveau, il a pensé qu'il ne s'agissait dans 

l'espèce ni d'une question de privilège, ni d'une action 

en résolution. 

« En effet, a-t il dit, la résolution d'un contrat doit 

avoir pour effet de replacer les parties dans le même 

état ou elles étaient avant que le contrat fût formé. Or la 

clause insérée en l'acte du 12 décembre porte qu'à dé-

faut de paiement , le vendeur aura le droit de faire rési 

lier la vente et de rentrer dans la possession du fonds , 

mais à la cliarge de le faire vendre pour ensuite en touch 

le prix jusqu'à conturrencede ce qui lui sera dû. Ainsi par 

l'effet de cette clause Dollé a renoncé au droit de rentrer 

par voie de résolution dans sa propriété du fonds , son 

droit consiste dans une délégation que Lefebvre acqué-

reur lui a faite à l'avance et pour un cas prévu , du prix 

de la revente qui doit en être faite. Celle convention n'a 

rien de contraire au droit soit civil soit commercial ; elle 

est consignée dans un acte authentique ayant force de loi 

entre les parties et opposable aux tiers ; c'est sous ce 

rapport que nous concluons à la confirmation du juge-

ment. » 

La Cour a confirmé. 
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son marché, attend avec confiance le bienheureux terme 

de Saint-Michel , qui va grossir son revenu d'une nou-

velle rente. U s'empresse, alors, d'écrire au fermier, si-

gnataire du bail dont il est porteur , et lui mande que 

c'est à lui , sieur S..., que désormais devront être comp-

tés les 45 fr. Le prétendu fermier répond qu'il ne sait 

pas ce qu'on lui demande ; qu'il ne tient rien en ferme du 

sieur F...; qu'au surplus, il ne sait pas écrire, et n'a de 

sa vie donné aucune signature. 

Grand fut le désappointement du sieur S... L'idée lui 

vient pour la première fois de visiter sa piècî de terre 

pour en apprécier la valeur. Mais toutes ses recherches 

sont vaines : on ne trouve pas plus de champ que de fer-

mier. Outré de celte double mystification , l'acquéreur 

s'est adressé aux Tribunaux pour obtenir réparation. 

E. cité en conciliation sur la demande en annulation de 

l'acte de vente avec dommages-intérêts , n'a point com-

paru. Il a également laissé prendre défaut sur l'ajourne-

ment devant le Tribunal civil de Brest. 

Après l'exposé des laits par l'avocat du demandeur, le 

Tribunal, attendu les indices de faux que présentait la 

cause, a ordonné , conformément au réquisitoire du mi-

nistère public, qu'il serait sursis au jugement, jusqu'à ce 

qu'il ait été statué sur la prévention de faux (Code d'inst. 

crim., art. 460 et 462.) 

Il a donc été procédé à une instruction sur laquelle est 

intérvenue une ordonnance de non lieu en l'état. 

L'instance civile a été reprise , et le sieur F... a conti-

nué à faire défaut. 

Le Tribunal a prononcé l'annulatiou de l'acte de vente, 

et a condamné le vendeur à des dommages-intérêts et 

aux dépens ; plus , en l'amende de 10 fr. pour défaut de 

comparution devant le juge conciliateur , le tout par 

corps , en conformité de l'art. 2059 du Code civil , en 

laissant néanmoins à F... l'alternative de trouver, s'il est 

possible , et de livrer dans un délai déterminé , la pièce 

de terre , objet de la vente , ainsi que d'assurer l'exécu-

tion du bail sous seing privé. 
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TRIBUNAL CIVIL DE BREST. 

( Correspondance particulière. ) 

Vente d'un objet introuvable. — Emploi de moyens frau-

duleux pour tromper l'aclieteur. — Condamnation par 

corps. 

Dans le courant de 1829, le sieur F... vendit au sieur 

S... de Lannilis , arrondissement de Brest, une pièce île 

terre pour la somme de 700 fr. Le contrat portait le nom 

et les debornemens du champ. Lors de la passation de 

l'acte, le vendeur remit au sieur S... un bail sous seing 

privé, d'où il résultait que la pièce de terre était affer-

mée au prix annuel île 45 fr. L acquéreur , enchanté de 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (7
e
 chamb.) 

(Présidence de M. Poultier.) 

Audience du 14 mai. 

AFFAIRE DE M. LE DDC DE BRUNSWICK CONTRE M. CHALTA9. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 24 avril et 8 mai.) 

M" Paillard de Villeneuve , à l'ouverture de l'audience , 
prend la parole pour M. Chaltas : 

« Ce serait , Messieurs , un bien singulier procès que 

celui-ci. si la question pouvait rester telle que nos adver-

saires l'ont posée. Vous , Messieurs , magistrats correc-

tionnels, vous seriez en quelque sorte constitués juges 

par appel de la révolution du duché de Brunswick ; vous 

auriez en cette qualité à statuer sur le mérite des actes de 

la diète germanique , et peu s'en faut , en vérité , qu'on 

n'ait traduit à votre barre le roi d'Angleterre et la diète 
germanique tout entière. 

» Vous comprenez , Messieurs , que telle n'est pas la 

question que nous avons à discuter devant vous. Nous 

nous renfermerons dans la question préjudicielle. Toute-

fois il importe , puisque le Tribunal a paru désirer con-

naître les faits qui ont pu amener l'interdiction du duc de 

Brunswick , afin d'en apprécier la moralité , de revenir 

bien brièvement sur les circonstances qui l'ont précédée 
et amenée. 

» Le roi Georges IV était, ainsi que vous le savez , tu-

teur du duc Charles de Brunswick. Pendant sa tutelle , 

et se conformant aux constitutions de l'empire d'Alle-

magne , il donna au duché de Brunswick une constitution 

libérale ; il mit ainsi les pouvoirs de l'Etat en harmonie 

avec les principes nouveaux de la société. Lorsque le eluc 

Charles de Brunswick atteignit sa majorité , le premier 

acte de son pouvoir fut d'annuler la constitution donnée 

par Georges IV, de renvoyer les ministres qui diri-

geaient les affaires , et de modifier le système d'impôt et 

le système entier du gouvernement. M. le duc de Bruns-

wick , qui affiche aujourd'hui les principes du libéralisme 

le plus outré ; M. le duc de Brunswick , qui est presque 

coiffé du bonnet rouge aujourtl'hui , se conduisit alors 

comme le despote le plus tyrannique de toute l'Allemagne. 

» Vous concevez qae le roi GeorgesIV dut voir dans 

ces actes une injure faite à sa personne ; il s'empressa 

de dtTérer le duc de Brunswick à la diète germanique ; la 

diète censura la conduite du duc , rétablit le actes du roi 

Georges IV , et ordonna qu'au besoin le roi de Saxe ap-

puierait l'exécution de ses orelres par la force des armes. 

» Ce fut dans ces circonstane;es que le duc Charles de 

Brunswick vint à Paris en 1850 , pour se soustraire à 

l'exécution des ordres de la diète et à l'effet des mena-

ces qu'elle lui avait adressées. A son retour dans ses Etats, 

le duc de Brunswick les trouva dans un état d'exaspéra-

tion que 1 on peut aisément comprendre. Enfl» , au wo s 
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de septembre 1830 , une révolution éclata. Le duc Char- I 

les de Brunswick, , chassé de ses Etats, fut obligé de se 

réfugier en Angleterre. Ce fut alors qu'il eut recours à 

M . de Ivlindvyorlh , que l'on a jugé Convenable de calom-

nier , s^tns doute parce qu'on me reconnaissait le droit de 

le défendre devant vous. Le duc de Brunswick demanda 

à son ancien ministre , qu'il avait disgracié et exilé , s'il 

consentirait encore à s'attacher à sa personne. II lit agir 

pour l'y déterminer, M. le duc de Wellington et plusieurs 

autres grands personnages. M. Klindworth consentit en-

core une fois à servir les intérêts du duc ; il vint à Paris , 

chargé de la mission importante de conserver le duché 

de Brunswick aux. héritiers du duc Charles , et à celui-ci 

sa -fortune personnelle. M. de Klindworth se livra avec 

zèle aux soins de sa mission ; mais il fut bientôt remplacé 

par un homme dont j'aurai à examiner la conduite, lors 

île la discussion du fond ; je veux parler de M. le baron 

Handlau. M. de Klindworth fut ainsi payé par la plus 

noire ingratitude : pour prix de son zèle et de ses soins il 

ne retira de sa mission qu'un procès ; et pour faire ap-

précier à sa juste valeur ce prince qui fait aujourd'hui j 

votre barre parade de si beaux senti mens, on demande 

par ce procès à M. de Klindworth une somme de 80,000 

fr. , lorsqu'il est justifié qu'il en a été par lui fait, emploi 

pour le service du prince. Voilà l'homme qu'on a cru 

pouvoir calomnier dans cette cause , lorsqu'il était tout à 

fait inutile de l'y faire figurer. » 

M" Paillard de Villerieu e retrace en peu de mots les faits 

qui motivèrent l'acte d'interdiction du duc de Brunswick , ses 

tentatives de restauralion à main armée , ses achats d'armes 

et de munitions , ses levées d'hommes. 

«Il s'agit de savoir, continue l'avocat, si cet acted'inter-

diction doit nécessairement empêcher le duc de se porter 

aujourd'hui partie civile contre nous. On a invoque de-

vant vous les grands principes d'indépendance nationale. 

On a prétendu qu'il était impossible qu'un jugement rendu 

à l'étranger, contre un prince étranger , put être exécuté 

en France sans que les Tribunaux français y eussent mis 

préalablement une sanction exécutoire. Je crois que telle 

n'est pas la question à examiner; mais, avant de le dé-

montrer avec les lois et la jurisprudence, j'ai besoin de ré-

pondre à quelques questions soulevées par mon adver-

saire. » 

M" Paillard de Villeneuve examine quels étaient les droits 

politiques et privés des princes de l'Allem~gne avant, la disso-

lution de l'empire germanique. Les chefs des Elats politiques, 

les princes territoriaux n'étaient pas indépendans comme au-

jourd'hui ; ils relevaient de l'empereur , el étaient de plus sou-

mis à deux cours souveraines établies, l'une à Vienne, l'autre 

à Yeitzl ir. Peu à peu ces princes se rendirent lie: éditai' es. lis 

ne devinrent cependant jamais indépendans. Ils devaient re-

connaître l'empereur et l'empire, c'est-à-dire l'empereur as-

sisté de la dièl e 

On trouve dans le célèbre ouvrage de Klucbcr , intitulé j 

Droit public de la confédération germanique et des Etais 

qui la composent , § 247, note B, et § y.55, note D, plusieurs 

cas de destitution du prince, motivés sur la violation mani 

feste de ses devoirs comme chef de l'Etat , tels que : abus du 

pouvoir territorial , tyrannie , prodigalité nuis ble à l'Etat. Ont 

été destitués pour ces causes : le prince de Nassau-Sirgeii, 1707, 

•le duc de Mcklembnurg-Schwerin , 1728; le comte Utissengen-
Gunstersblun , 1770; le comte de Rheiiigrafensteiii , 1775; le 

comte de Wolfegg-VValdrée, 1778. L'auteur enumère comme 

dernier cas celui du duc Charles de lirunswick lui-même. 

« Le droit public ne pouvait en effet, continue l'avocat, 

souffrir de difficultés sous les anciennes constitutions de 

l'Empire , lorsqu'en 1806 , l'empire germanique fut 

dissous. Un nouveau droit publie intervint. Les princes 

furent soumis à la diète comme auparavant , mais la 

diète ne fut plus seulement un conseil des princes , ce 

fut un congrès composé des représentans de chacune des 

principautés de l'Allemagne. Ce fut en conséquence de 

ce pouvoir que la diète , lorsque la révolution de Bruns-

wick éclata, et que le duc Charles fut chassé de ses 

Etals , prononça la déchéance de ça prince. » 

M? Pajllard de Villeneuve donne lecture de cet acte déj'f 

connu , et fait remarquer que c'est en -vertu de l'art. 2 de l'ar-

rêté de la diète que -le conseil des agnats a prononcé la destitu-

tion de M. le duc Charles de Brunsvvick. te conseil était seul 

compétent; les familles princières , enelf'et, ne peuvent êtie , 

connue de simples citoyens, soumises aux lois générales. 

« Cet acte d'interdiction doit-il être exécuté ? Faut-il , 

pour qu'il lè soit, qu'il soit préalablement revêtu dé la 

'sanction des Tribunaux , qu'il ait été suivi d'une ordon-

nance Û'éxequàtur? .Mon adversaire vous a dit que l'indé-

pendance nationale exigeait que nous ne reçussions pas 

les ordres des autres nations ; que les lois françaises ne 

pouvant pas suivre le Français à l'étranger, les lois étran-

gères ne pouvaient pas suivre l'étranger sur notre teri 
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tion. L'article 546 s'applique au cas où un individu exci-

pant d'un jugement rendu à son profit par un Tribunal 

étranger demande une condamnation, veut, par exemple, 

en vertu d'une condamnation obtenue en pays étranger 

exercer une main-mise ou un séquestre. Mais telle n est 

i la question, il ne s'agit pas d'un jugement rendu 

entre le duc de Brunsvvick et nous, il s'agit d un juge-

ment qui a modifié son état personnel, non a l égard de 

nous seulement, mais d'une manière absolue et à I égard de 

lous les intérêts qui pourront venir se heurter contre lui. 

Tribunaux français ; 

Comment donc venir devant un Tribunal français discuter 

le fond même du droit. Lorsqu'il s'agit de donner un 

pareatis, on discute de nouveau la question, on examine 

si les formes légales ont été suivies. Orcet examen ne peut 

avoir lieu ici puisqu'il s'agit d'une question d'état, et que 

et lorsque ladite décision n'est basée sur 

aucun des motifs prévus parla loi française ; 

Attendu que l'acte opposé n'a pas été soumis à I» sanction de 

l'a diète germanique ; 
Qu'enfin il appej-t des faits que la mesure prise contre le duc 

Charles a été inspirée par des raisons d'intérêt po'itiquc relatif 

aux entreprises ayant ce caractère, auxquelles pouvait se livrer 

le duc Charles, et aussi aux biens domaniaux que ce prince 

peut posséder dans le duché de Brunswick ; 

Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception, 

ordonne qu'il sera plaidé au fond , à la huitaine. 

M. Chaltas a interjeté immédiatement appel de cette 

décision. 

S9S 

toire. 11 est facile de répondre. Ainsi il est hors de douie 

que les lois concernant le statut personnel suivent le Fran-

çais partout où il va. Il en est de même pour les étrange s. 

Merlin pose la question en termes précis qu'il me suffira 

de mettre sous vos yeux sans les discuter. 

» Du principe que les lois françaises concernant l'état el la 

capacité des personiv s régissent le français même pays élran-

g.-r. d «ni» tout naturellement que par réciprocité les lois qui 

régissent 1 état et la capacité des étrangers les suivent en 

France , et que c'est d 'après ces loisqueles Triluinativ français 

doivent juger s'ils ont ou n'ont pas tel état, s'ils sont capables 

ou incapables. 
« Ainsi lorsqu'un étranger veut faire prononcer 9ur le dé-

saveu d'un enfant dont sa femme est accouchée en Fr ance , 

ce n'est que d'après les lois tle smi pays (pie les 'frihutiaux 

peuvent décider. Ce principe a été reconnu el appliqué par un 

arrêt de la Cour de Douai du 6 août 1810, et maintenu' par la 

Cour de cassation |é j rcpteinlire 181 1. 

y Ainsi vous le voyez, ces principes ne sont pas sus-

ceptibles de discussion ; le statut personnel suit l'étranger 

sur notre territoire. 

• Mais quand le statut personnel résulte d'un jugement, 

est-il nécessaire que ce* jugement soit de nouveau examiné 

par vous et reçoive ïvxei\nalar ordonné par le Code de 

L
pr«eéUure'' A. cet épvq\ u ' aul 'a 're Ulie P'«nple disu'uo-

la jurisprudence a établi que les Tribunaux français étaient 

inéompétens pour statuer sur les questions d'état relatives 

à des étrangers. Ainsi non-seulèment il n'est pas néces-

saire d'obtenir un pareatis; il y a plus, on ne pourrait 

pas l'obtenir; or la loi n'a pu exiger une chose impos-

sible et qu'on ne pourrait réaliser. Le jugement rendu 

contre le duc de Brunsvvick a modifié son état personnel : 

nous devons le prendre tel qu'il a été fait par les Tribu 

naux de son pays. 
« Ces simples considérations suffiront , Messieurs 

pour justifier la fin de non recevoir que nous avons éle 

vée. M. Chaltas désire soumettre en fait au Tribunal de 

courtes observations, pour répondre à certaines incrimi-

nations qui se sont produites aux débals. » 

M. te président : M. l'avocat du Roi a d'abord la parole 

M. Ernest Desclozeaux , avocat du Roi : Le Tribunal 

comprend fort bien que notre devoir est de nous renfer 

mer purement et simplement dans la question de droit dé 

battue devant lui, sans entrer dans la discussion des faits 

qui pourraient loucher le fond du procès, et dans lesquels 

pot r.ait i»i quelque sorte être attaqué le chef d'un 

gouvernement voisin avec lequel la France se trouve en 

relations d'amitié. 
M. l'avocat du Roi é'oigne de la discussion le point de 

fait qui tendrait en quelque sorte à faire comparaître à la 

barre du Tribunal l'Angleterre, la diète et l'empire ger-

manique. Il adopte les argumens produits dans la disons 

sion en faveur tle la fin de non recevoir. Par cela seul , 

dit-il , que nous devons protection au prévenu , nous 

ne devons pas souffrir que sa position soit empirée 

11 faut qu'il puisse trouver contre la partie civile qu 

nous aura aidé de ses efforts le moyen d'obtenir répa-

ration et dommages-intérêts. L'étranger en France a 

deux espèces de droits. H peut porter plainte et invitei 

les Tribunaux du pays à le protéger, et le droit de s'as-

socier dans certains cas à la partie publique pour l'aider 

de ses efforts. Quant au droit de porter plainte , M. |e 

duc de Brunswick l'a exercé. Il a vu que la justice I ran 

eaise savait accueillir les plaintes faites par un étranger 

contre des Français, il faut aussi que le ministère public 

ne déserte pas les prescriptions de la loi et de la justice ; 

il faut qu'en France bonne justice soit rendue à qui de 

droit. » 
Mc Comte, avocat de M. le duc de Brunswick , prend 

la parole en ces ternies : 
« Messieurs , au nom de votre dignité , on vous 

demande de donner force de loi à un acte d'interdiction 

non pas après l'avoir examiné avec soin , non pas après 

en avoir pesé les motifs, après avoir examiné la compé-

tence des pouvoirs qui l'ont prononcé ; c'est au nom de 

votre dignité qu'on vous propose de vous soumettre à ces 

acte d'une manière aveugle , en abdiquant tout à la fois 

votre conscience et votre jugement. Je l'avoue, Messieurs, 

ce n'est pas ainsi que je comprends la dignité de l'homme 

et celle de la justice. Au nom du Roi vous rendez la jus-

tice ; au nom du Roi vous siégez ici pour faire exécuter 

les lois qui ont été rendues en France par les pouvoirs 

qui avaient le droit de les rendre. Mais êtes-vous donc sur 

ces sièges pour faire exécuter aveuglément les volontés 

de la Grande-Bretagne? Non, Messieurs, ce n'est pas 

ainsi , encore une fois, que J'entends votre dignité. Ce 

qu'on vous propose serait l'abdication de votre conscience 

et de voire jugement, Je dirai plus, ce serait l'abdication 

de l'indépendance uaiLyuaie; car le jour oit les actes d'un 

gouvernement étranger quels qu'ils fussent , pourraient 

être exécutés parmi nous sans que la justice eût le droit 

de les apprécier , ce jour-là , je l'ai déjà dit , c'en serait, 

fait de l'indépendance nationale. » 

Me Comte reproduit ici brièvement, ses argumens contre 

l'acte d'interdiction. Il soutient que cet acte a été rendu 

par un pouvoir incompétent; que le prince n'a pas même 

élé appelé et entendu , et qu'en définitif il n'a pas été re-

vêtu des formes essentiellement nécessaires à tous les ju-

gemens. Il a été rendu sur des faits tellement honteux , 

que personne en Angleterre n'oserait pùt)lîq]^ejuèflt te dé-

fendre. C'est cependant à un tel acte qu'on veut donner 

force de loi sans examen. «Je suis convaincu, Messieurs, 

que vous n'adopterez pas de pareilles conclusions. » 

M. le président : V a-t-il eu de la part de la diète pro-

nonciation de déchéance % . 

W Paillard de Villeneuve lit. de nouveau l'acte provi-

soire d'interdiction rendu par la diète , le renvoi devant 

le jugement des agnats , la décision de ces derniers. 

M" Fœlix expose brièvement les principes de la légis-

lation allemande, sur la matière. 

Le Tribunal se retire pour délibérer. Voici le texte de 

son. jugement : 

Attendu que l'acte oppose au duc Charles de Brunswick est 

pré -enté en la cause emme avant force Ûe jugement contre 

lui ; 

Attendu que bien que ce soit par joie d'exception que l'acte 

soit opposé , il appuient au Tribunal d'examiner si la décision 

rendue en pays étranger est eyéeutoire en France : 

A; tendu qu'il ne s'agit pas d'un statut personnel , n 

d'une décision qui ne peut, en l'état, lier Ie6 Tribunaux Iran 

rais , notamment lorsqu'elle aurait pour résultat de pr iver en 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

Cocarde tricolore arborée à l'élection de TVestminsler. 

Pamphlet séditieux. 

Les journaux politiques nous ont annoncé le résulta 

de l'élection de Westminster , dans laquelle le co!on'
e

| 

Evans , candidat radical , grâce à la dissidence du mtA 

Tory , l'a emporté sur M. llobhouse , candidat ministc-

•ici ."Une scène extraordinaire s'était passée à cette élec-

tion , près du bureau en plein air ( hustings ) , où l'on 

recueillait les suffrages. Un particulier très bien mis, por-

tant à son chapeau une cocarde et un large ruban trico-

lore , et à sa veste les insignes ou emblèmes de la société 

populaire , dite l'union politique , se mit à haranguer la 

multitude ; il distribuait , à raison d'un sou l'exemplaire 

un pamphlet ayant pour titre : Une convention nationale] 

c'est le seul remède à nos maux. « Oui , mes amis , «Jisait 

le distributeur , la seule chose qui puisse nous sauver 

c'est rétablissement d'une république et d'une convention 

uationale semblable à celle qui a jugé Charles 1 er , et | 

celle qui a su maintenir la révolution française. Plus de 

chambre de lords ! plus de roi ! Vive la Convention na-

tionale ! vive la république ! » Rogers , inspecteur de 

police , assisté d'un grand nombre de ses suppôts, par. 

vint enfin à arrêter le harangueur r mais non sans une 

grande résistance de sa part et de celle de la multitude 

qui l'eniourait. Le prévenu , suivi par la foule qui sifflait 

et faisait retentir des exclamations séditieuses , arriva en-

fin au bureau de police de Bow-Street , où il fut interrogé 

par le magistrat. 

M. Mindshul : Quel est votre nom ? 

Le prévenu : Je ne veux pas dire mon no n avant de 

connaître les charges que l'on produit contre moi : je par-

lerai plus tard ; mais si vous m'y forcez , je dirai des cho-

ses que vous n'oublierez pas de si tôt. 

M. Mindshul : Je ne connais pas encore moi-même la 

nature de l'accusation que l'on élève contre vous; il s'agit 

seulement de dire votre nom. 

Leprévenu : Je ne le dirai que quand je serai assisté des 

conseils de mon avocat , solliciteur à la Cour de chancel-

lerie , que envoyé chercher. 

Pendant la déposition de l'inspecteur Bogers, on en-

tendit un grand bruit à la porte ; il était oecasioné par 

M. George Edmonds , solliciteur à la Cour de chancelle-

rie, à qui l'on refusait de le laisser entrer. Le magistral 

donna ordre qu'on laissât avancer le défenseur du pré-

venu. 

M. Edmonds : Je suppose qu'on a arrêté mon client 

comme distributeur d'un écrit non timbré ; je prouverai 

que cet écrit n'est pas de nature à être assujéti au timbre, 

M. Mindshull a fait lire par son clerc l'imprimé m 

contient les déclamations les plus séditieuses et les plus vio-

lentes ( most séditions and inflammatory) contre le roi el 

le gouvernement. Il se termine par celte phrase ; « La 

royauté héréditaire est justement tombée dans le plus pic-

fond mépris ; elle est devenue le point de mire de tous 

les réformateurs ; il est temps d'en finir avec elle. > Le 

pamphlet porte pour signature : James-Henry Barden-Lo-
rymer. 

M.. Edmonds : Je dois déclarer que mon client ne s'ap-

pelle pas Lprymer, mais John Bead. 

M. Mindshull : Je considère cet écrit comme étant de 

la nature la plus dangereuse ; mon devoir est d'exiger du 

prisonnier une caution de 100 livres sterling pour lui-

même, et deux sûretés de 200 livres sterling chacune (m 

tout -12,500 fr. ) , faute de quoi il gardera prison jusqu'aux 

prochaines aasises, où il sera jugé. M. John Bead, a» 

moment où on le conduisait en prison , s'est écrié : l 

la république ! vive la Convention nationale ! Cest le scé 

remède à nos maux ! 

Fraiicè un individu (le'lïadiniuistratiou de «a per.sow'u» e,l 4p sqs 

biens , sans q|r«u ait 0ui>i'«UWtic des tu; -. vyù|(je(i par |
H

's 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

le lu mai , sont priés de le faire renouveler , s'ils Si 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jo«'\ 

nul , m de lacune dans les collections. L'envoi siw vtfP*, 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de il fr. pour trois moi>< 

34 fr. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DEPART EMKNS. 

— Nous avons annoncé il y a peu de jours, d'après | 

journal d'Indre-et-Loire, que M. Gaullier dek C* 1 

président du Tribunal de Tours , membre de la L n""" 

d'Honneur, venait d'être suspendu de ses fonctions pe»' 

dant un un, par la Cour rovàle d'< (rléans. 

Soit ignorance de ce qui" s'est passé , soit calcul , on ' 

pand à Tours et à Orléans, où M. Gaullier est très co" 11 

comme ancien membre de lu Cour, le bruit que ceUe^ 

pension n'est due qu'à des motifs purement pu|l,"K 

i>'W!'* «ayons pqiUbcuinit qu*! parmi les vingt et que"!?-

ilWl* flmH> GauJIier a eu » # justifier, il n'tW «U» 



c^tmù ail ia moindre couleur polmque.Trois hab.tans de 
deux collègues de M. Gaulher ,le procureur di.Ro. 

H fours et ses deux substituts, unnota.ru, un hmssicr et 
Su ieurs avocats et avoués.en tout 19 témoins a charge , 

ît été entendus pendant deux jours sur les buts .mputes 

à ce magistrat tant dans l'exercice que hors 1 exercice 

I ses fonctions. Dix-neuf conseillers siégeaient De 

nombœt x incidensont d'abord été élevés par M. Gaulher. 

II â Sndu récuser plusieurs d'entre MM. les conse.l-

Ls ce récusations n'ont pas été admises. Les témoins 

ont ensuite déposé hors la présence les uns des autres , 
Eu témoin se retirant après sa déposition terminée. 

Le Sème jour (24 avril) , M. Gaullier qu. , dtt-on s e-

■dt présenté chez M' Léger avocat au barreau d Orléans 

5 chez M" Janvier d'Angers , s est défendu sans l assis-

tance d'un défenseur. M. le procureur-général aurait 

conclu, si nous sommes bien informes , à cinq ans de sus-

^Rnenous appartient pas dans une affaire jugée à huis-

clos de nous prononcer sur la gravité des faits. Nous fe-

rons seulement remarquer qu 'ils ont dû paraître à la Cour 

atténués par le temps assez long qui s'était écoule depuis 

qu'ils avaient eu lieu. Plusieurs de ces faits remontent a 

plus tle deux ans. 

_ Un maire qui fait payer par la caisse municipale des 

parts de lettres et paquets qui lui sont personnels , ainsi que 

des comestibles destinés à sa table, plus des ouvrages de 

serrurerie faits dans sa maison privée , se rend - il coupable 

de détournement de deniers dans le sens de l'art. 169 el sui-

vans du Code pénal, relatifs aux comptables publics'! Est-

il au mains passible des peines infligées aux concussionnaires 

par l'art. 174? àV*a*tn>3 l 
Ces deux questions viennent d'être résolues négative-

ment par la chambre du conseil du Tribunal de Stras-

bourg (Bas-Rhin), dans l 'affaire du sieur T ex-maire 

de H... Des faits de la nature de ceux que nous venons 

d'indiquer, avaient été constatés par une information ; 

mais la chambre du conseil considérant que , quelque 

bien établis el quelque repréhensibles qu 'ils fussent , ces 

faits ne rentraient pas dans l'application des articles de 

loi cités, a déclaré qu'il n'y avait pas lieu à suivre. 

PARIS , 14 MAI. 

Le 3fonileur de ce jour contient le procès-verbal sui-

vant : 

L'an i833 , le io mai , à trois heures et demie du matin , 

Nous soussignés , Thomas-Robert Bugeaud, membre de la 

Chambre des députés, maréchal-de-eamp , commandant supé-
rieur de Blaye ; 

Antoine Dubois , professeur honoraire à la Faculté de mé-
decine de Paris ; 

Charles-F rançons Marchand- Dubreuil , sous -préfet de l'ar-
rondissement de Blaye; 

Dauiel-Théotiine Pastoureau , président du Tribunal de pre-
mière iustauce de Blaye; 

Pierre Nadaud , procureur du Roj près le même Tribunal ; 

Guillaume Bellon, président du Tribuual de commerce, ad-
joint au maire de Blaye ; . 

Chailes Bordes, commandant de la garde nationale de Blaye; 
Ëlie Descrambes , curé de Blaye; 

Pierre-Camille Delord , commandant de la place de Blaye ; 

Claude Gllivier-Duf'resne , commissaire civil du gouverne-
ment , à la citadelle; 

Témoins appelés à la requête du général Bugeaud , à l'effet 

d'assister à l'accouchement de S. A. R. Marie-Caroliue, prin-
cesse des Deux-Siciles, duchesse de Berri ; 

(MM. Merlet, maire de Blaye, et Régnier, juge-de-paix, té-

moins également désignés , se trouvant momentanément à la 
campagne, n'ont pas pu être prévenus à temps.) 

Nous nous sommes transportés dans la citadelle de Blaye , 

et dans la maison habitée par Son Altesse Royale ; nous avons 

été introduits dans un salon qui précède une chambre dans la 
quejle la princesse se trouvait couchée. 

M. le docteur Dubois, M. le général Bugeaud, et M. Delord 

commandant de la place , étaient dans le salon dès les pre 

mières douleurs ; ils ont déclaré aux autres témoins que M
m 

la duchesse de Berri venait d'accoucher à trois heures vingt 

minutes, après de très courtes douleurs; qu'ils l'avaient vue 

accouchant, et recelant les soins de MM. les docteurs Deneux 

et Memère, M. Dubois étant resté dans l'appartement jusqu'a-
près la sortie de l'enfant. 

M. le généi al Bugeaud est entré demander à M"" la du-

chesse si elle voulait recevoir les témoins ; elle a répondu : 

« Oui , aussitôt qu'on aura nettoyé el habillé l'enfant. .» 

Quelques iuslans après, M>« d'Hautefort s'est présentée 

dans le salon, en invitant, de la part de la Juchesse, les té 
moms a

 entier, et nous sommes inunédiitement entrés. 

ftous avons ti ouvé la duchesse de Berri couchée dans son lit, 

ayant un enfant nouveau-né à sa gauche; au pied de son lit 

É ait assise M
1
"' d'Hautefort, M

1
"" tlanslcr ; MM. Deneux et 

AT l™
 étaient

 debout à la tète du lit. 

Mi le président Pastoureau s 'est alors approché delà prin-
cesse, et lui a adressé à haute voix les questions su vantes : 

« Est-ce à M'"' la duchesse de Ben i que j'ai l'honneur di 
parler ? J 

" Oui. 

" Vous êtes bien M'
n

* la duchesse de Berri ? 
" Oui, Monsieur. 

» L enfant nouveau-nc qui est auprès de vous est-il Je 
» Votre ? m -r- . i • » 

" Oui, Monsieur , cet enfant est de moi. 
" De quel s> xe est-il? 

» I r
St dl

î
 sexu léminirJ

- J'
3

» d'ailleurs chargé M. Deneux 
«m taire L déclaration. » 

ex ÛSl Louis-Charles Deneux, docteur en médecine, 

uioiesseur de clinique d'accouchement de la Faculté' de 

fait W ,
m

?
mbre

 hhtliirè de l'Académie royale de médecine , a 
la déclaration snivantn.

 J
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De , quelconque.
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« quoi nous avons dressé le présent procès-verbal en 

' 70-

triple expédition , dont l'une a élé déposée en notre présence 

aux archives de la citadelle ; h s deux autres ont éié remises à 

M. le général Bugeaud, gouverneur, que nous avons chargé de 

Ifes' adresser aU .OdWertiement , et avons signé après lecture 

laite, les jour, mois et an que dessu*. 

Signé, Deneux ; A. Dubois; P. Meniere. , D. M. P.; 

Bugeaud ; Descrambes , curé de Blaye ; Mar-

chand- Dubreuil; Pastoureau ; Nadaud ; Ilcllon; 

Bor<les ; Delord , O Dnfresne. 

Extrait des registres des actes de naissance île la ville de 

Blaye, déploiement de la Gironde. 

Aujourd'hui 10 mai i8?>3, à midi, nous André-Victor Mer-

let, maire de la ville de Blaye , olficier de l'état civil , nous 

sommes présenté, sur la demande de M. le général Bugeaud, 

membre de la Chambre des députés , maréchal-de-camp, com-

mandant supérieur de Blaye , à la citadelle, et avons été intro-

duit dans la chambre à coucher île S. A. U. Marie-Caroline , 

princesse des Deux-Siciles , duchesse de Berri, dans laquelle 

se trouvait M. Louis-Charles Deneux, docteur en médecine, 

ncien professeur de clinique d'accouchement à la Faculté de 

médecine de Paris , ancien médecin en chef adjoint de la mai-

son d'accouchement dite de la Materuilé de Pans , membre ti-

tulaire de l'Académie oyale de médecine , de la Société de 

médecine de la même ville, etc., etc., accoucheur ordiuaire 

de M
me

 la duchesse de Béni, chevalier des ordres royaux de 

Saint-Michel, de la Légi n-d'Honneur et de Constantin des 

Deux-Siciles, etc. , âgé de 65 ans, domicilié à Paris, rue Saint-

Guillaume, n" 36, iu' arrondissement , de présent à Ja cita-
delle de Blaye ; 

Lequel nous a présenté un enfant nouveau-né, que nous avons 

reconnu être du sexe féminin , et nous a déclaré , en présence 

de M
llle

 la duchesse de Berri, et auprès de son lit, « que S. A. 

R. Marie-Caroline , duchesse de Berri , épouse en légume 

mariage du comte Hector Lacchesi-Palh , des princes de 

u Campo-Franco , gentilhomme de la chambre du roi des 

ii Deux-Siciles, domicilié à Païenne, ledit comte absent, est 

» accouchée cejourd'hui à trois heures vingt minutes du ina-

» tin, dudit enfant, auquel ont été donnés les prénoms de 
Anne-Marie-Rosalie. » 

Après celte déclaration faite à haute voix. M"'° la duchesse de 

Berri l 'a confirmée en nous attestant qu'elle contenait la véri-

té , et qu'elle voulait en effet donner à son enfant les prénoms 
de A nne- Marie- Rosalie . 

Lesquelles déclaration , présentation et vérification ont eu 

lieu en présence de MM. 

i° Antoine Dubois, professeur honoraire à la Faculté de 

médecine de Paris , âgé de soixante-dix-sept ans, demeurant à 
Paris , rue Monsieur-le Prince ,11" 11 ; 

2° Prosper Menière , docteur eu médecine , professeur 

agrégé à ia Faculté de médecine de Paris , chirurgien du 4' 

dispensaire de la Société philanthropique et des bureaux de 

bienfaisance du 1 i" arrondissement , âgé de trente-quatre ans , 

demeurant à Paris , rue Pavée-Saint-Andrc-des-Aris , n° ia ; 

Lesquels susuommés ont été présens à l'aceouchemei t ; 

3° Thomas-Robert Bugeaud , ci-dessus qualifié , âgé de 

quarante-huit ans , demeurant à Exideujl , département de la 
Dordogne ; 

4" Charles-François Marchand - Dubreuil , sous-préfet de 

l'arrondissement de Blaye, âgé de trente-huit ans, demeurant 
à Blaye ; 

5° Daniel-Théotime Pastoureau , président du Tribuual de 

première instance de Blaye, âgé de soixante-cinq ans; 

6° Pierre Nadeau , procureur du Roi près le même Tribu-
nal, âgé de trente-cinq ans; 

1° Guillaume Bellon , président du Tribunal de commerce , 

adjoint au maire de Blaye , âgé de soixante-cinq ans ; 

8" Charles Bordes , commandant delà garfte nationale de 

Blaye , âgé de quarante-huit ans ; 

9" Pierre-Camille Delord, chef de bataillon, commandant la 

place de Blaye, âgé de 5 M ans ; 

10° Claude Olivier Dufresne, commissaire civil du Gouver-
nement, à ia citadelle, âgé de \o ans ; 

1 1° Jean-Babtiste Régnier, juge-de-paix du canton de Blaye, 

memb'-e du conseil- général du département delà Gironde , âgé 
de 67 ans ; 

Et in" Achille de Saint-Arnaud, officier d'ordonnance du 

général'Bugeaud, âgé de 34 ans, demeurant ordinairement à 
Paris. 

Lesquels témoins et déclarans ont signé avec nous le pré-
sent acte , après lecture faite. 

Signé au registe : Deneux ■ A. Dubois ; P. Menière , 

D. M. P.; Bugeaud, màréçhal-de-cainp ; Marchand-

Dubreuil, sous-préfet; Pastoureau; Nadaud; Bellon; 

Bordes ; Delord ; Régnier ; O. Dufresne; A. de Si.-

Arnaud, et Mer/et, maire. 

Délivré conforme au registre par nous , maire de la ville de 
Blaye. 

Blave , le 10 mai i8^3. 

Le maire, ME&LET. 

Vu par nous , DanieLThéqthime Pastoureau , président 

du Tribuual de, première instaure de l'arrondissement 

de Blaye, pour la légalisation de la signature ci-dessus 

apposée dé M. Merlet, maire de la ville de Blaye. 

Blaye , le 10 mai J833-

Signé PASTOUBEAB. 

Le Mémorial Bordelais annonce que la princesse a re-

fusé formellement l'assistance d'une nourrice, et qu'elle a 

déclaré vouloir elle-même allaiter son enfant. 

— M. Dehaussy, nommé conseiller à la Cour de cassa-

lion , a prête serinent dans l'audience de ce jour, 11 doil 

siéger à la chambre des requêtes pendant un mois , puis 

ensuite à ia chambre criiuinelle. 

— ftl. MiHer, nommé président de chambre , en rem-

placement de M. Dehaussy, et M. l'écourt, avocat-géné-

ral en remplacement de M. Miller, ont ete reçus en réu-

nion à huis-èjos de toutes les chambres de la Cour royale. 

— M. Moreau - Christophe , inspecteur - général des 

prisons de Paris, rue Chanoinesse, 3, a reçu de M. 

1 tentent}, notaire, pour être employée au soulagement dés 
jeunes détenus de la Maison pénitentiaire de la rue des 

Fontaines-du-Temple , la sotnine de 158 fr. c, pro-

duit d'une collecte faite en faveur de cet utile' établisse-

ment par MM. les jurés de la' 2*' section des assises de la 
seconde quinzaine d'avril. 

— Le Tribunal de police correctionnelle de Paris 

(sixième chambre) avait remis à aujourd hui pour pro-

noncer son jugement dans l'affaire de La Revue des Deux 

Mondes, et adjuger le profit du défaut prononce contre 

M. Mauroy, ancien directeur du journal; mais M. Mau-

roy, arrivé de Lille depuis hier seulement, a demandé 

quelques jours pour préparer sa défense. Le Tribunal a 
consenti celte remise. 

— A une des dernières représentations des Polonais , 

à Kranconi, Louis Flambeau , excité par le courage mal-

heureux et les infortunes des braves enfans de In Visfule, 

et, inspiré par la poudre, la gloire , le prestige pirotech-

nique du spectacle, et peut-être aussi par quelques liba-

tions extraordinaires, criait à tue-tête : F irent les Polo-

nais ! vivent les Polonais ! et allait ainsi crescendo d'ape-

ihi ;ose en apothéose ; étonné de son enthousiasme soli-

taire il invite son voisin à l'imiter, et à crier comme lui : 

Vivent les Polonais ! Mais le voisin ne bouge pas. Vivent 

les Polonais ! La bouche du voisin est close; trois fois la 

tentative est vaine, l'ami de la Pologne, lassé alors d'un 

silence aussi obstiné se décida enfin à interpeller en ces 

termes son entêté voisin : Vous n'êtes donc pas républi-
cain ? 

Le voisin : Non ! 

L'amide la Pologne : Vous êtes peut-être juste-milieu ? 

—, Non , certes ! — Vous ne pouvez pas être bonapar-

tiste ? — P;ts davantage ! — Alors vous êtes carliste ? — 

Encore moins! — Puisque vous n'èles d'aucun de ces 

quatre partis , duquel éles-vous donc? — Je suis du 

cinquième ! — Comment , qu'est-ce que c'est que le cin-
quicmel — C'est celui qui en.... les autres ! 

Lxaspéré d'une telle réponse , l'ami de la Pologne se 

croit alors en droit de clore par un geste peu civil la 

bouche du silencieux voisin qui riposte aussitôt , et force 

à son tour l'enthousiaste à modérer la manifestation de 
son exaltation patriotique. 

Mais il parait que le voisin en question a les bras plus 

déliés que la langue , car l'ami de la Pologue venait au-

jourd'hui demander en justice réparation des violences 
qu'il prétendait avoir reçues. 

IAÎ Tribunal, désarmé sans doute par la naïveté du 

récit du prévenu , l'a renvoyé des fins de la plainte , et 
a condamné la partie civile aux dépens. 

— Jouinot est l'inventeur d'un nouveau procédé pour 

voler les montres : Ce procédé ingénieux et fort simple 

met complètement en défaut les chaînes de sûreté, les 

goussets bien fermés, les habits boutonnés, et enfin les 

mille et une précautions auxquelles s'assujétissent les 
personnes qui tiennent à garder leurs montres. 

Voici tout le secret : Prenez un air bon enfant, tant 

soit peu de l'accent allemand , présentez-vous décemment 

vêtu dans la boutique d'un marchand de vin : vous de-

mandez un cabinet particulier, une bouteille à 15, et 

pendant qu'on vous sert , vous liez conversation avec le 

bourgeois, qui d'ordinaire jase assez volontiers : à propos 

de tout ce qu'il vous plaira, vous faites tomber la conver-

sation sur la Suisse en général , puis vous arrivez à Ge-

nève: il est naturellement question d'horlogerie, et en-

fin de montres : vous avez l'air fort entendu sur l'article, 

ce qui donne à penser que vous êtes horloger, peut-être : 

au reste si le bourgeois ne vous dit pas : vous êtes horlo-

ger., monsieur? dites-le vous-même haut et clair: alors de 

deux choses l'une : le bourgeois a ou n'a pas de montre 

dérangée qu'il vous prie de régler d'amitié pour profiter 

de l'occasion : s'il n'en a pas , ou qu'il ne veuille 

pas vous les confier , vous en êtes quitte pour boire 

votre bouteille à quinze : s'il en a et qu'il vous les 

confie, vous vous enfermez dans le cabinet particuhèr, 

vous avez l'air d'être très attentionné à votre ouvrage , 

puis, quand vous jugez à propos de vous retirer, vous 

trouvez bien un prétexte pour écarter le bourgeois ; vous 

lui demandez par exemple un outil quelconque , un canif, 

pour démonter les montres , et pendant qu'il cherche son 

outil ou qu'il va emprunter le canif du voisin, vous ga-

gnez le large ; il est de principe d'être fort leste et de ne 
pas se laisser prendre. 

Au reste, Jouinot, l'inventeur du procédé que nous ve-

nons de développer, paraît beaucoup plus fort en théorie 

qu'en pratique : on l'a arrêté dernièrement nanti de trois 

piontres, qu'il s'était ainsi chargé de régler d'amitié. Com-

me il avait fait antérieurement plusieurs autres essais du 

même genre, mais toujours malheureux , le Tribunal l'a 

gratifié de deux ans de prison et de 23 fr. d'amende. 

— Hier plusieurs mandats ont été décernés coi tre des 

individus prévenus de complicité dans l'assassinat de la 

rue de Vaugirard. Parmi eux ligure , dit-on , un ex -3eclé-
siastique. 

— Un procès presque aussi compliqué que celui de la 

fameuse succession Thierry, mais qui , à la différence de 

ce dernier , repose sur des droits bien réels et non con-

testés, vient d'éprouver un nouvel incident devant la Cour 
du vice-chancelier (('Angleterre. 

I n maître de forges de Birmingham, Uumphrey Jen-

nings , mort il y a plus de cent cinquante ans , abaissé 

une fortune dont la valeur , consistant en immeubles et 

en capitaux solidement placés , s'élève aujourd'hui à 

15,730,000 francs. Dès le premier moment il s'éleva de 

graves difficultés sur la question de savoir si Uumphrey 

Jennings avait eu dix ou onze enfans , et si l'on devait re-

garder comme ayaiu laissé des enfans survivans une fille 

Llisabeth, dont on produisait l'acie de naissance. On prit 

le parti de la regarder comme morte ; mais il n'y eut 

point de partage définitif. U ne restait plus qu'un seul hé-

ritier direct d'flumphrey Jennings en 1798. Long-temps 

après , la noble famille Beauehamp et lady Andover, re-

présentant toutes les branches collatérales , se sont mis 

en possession non pas encore delà propriété absolue, 

mais de l'administrai'ion de l'immense fortune d'Uum-
phrey Jennings. 

De longs débats , relatifs à des substitutions et à des 

lideieoniiiiis , semblaient prêts à se terminer , lorsque 

tout-à-coup est surgic une famille Andrews , qui prétend 

représenter Elisabeth , l'une des filles d llumphrey Jen-

nings. Celte fille Elisabeth, née en 1**65, s'était, en '1(585, 

à l'âge de 20 ans, évadée de la maison paternelle pour 

vivre avec un nommé Reeve, qu'elle avait ensuite épongé. 

Il n'y a point eu d'enfauji (je ce mariage ; 'm^û) H\« An-



drews prétendent établir que , remariée en 1714 , Elisa- > 

belh Jennings a eu une fille de laquelle sont issues deux 

petites filles , Suzanne et Phœbé Andrews. Si celle géné-

alogie est fondée , la branche d'Andrews, par une suite 

de représentations dans les branches collatérales, se 

trouve avoir droit à un tiers dans les 15 à 14 millions de 

francs. 
Le lord vice-chancelier a dit, en prononçant son arrêt, 

que l'existence même d'Elisabeth Jennings ne paraissait 

pas légalement démontrée, quoique cette existence résul-

tât de divers documens privés. Il a, en conséquence, 

renvové les parties à procéder à une information devant 

les assises civiles du comté de Slafford , pour savoir si 

Suzanne et Phœbé Andrews sont n ellement les petites-

filles d'Elisabeth Jennings. 
Cette nouvelle instruction apportera sans doute d au-

tres complications dans les faits , plutôt qu'elle ne les 

éclaircira. 

( 701 ! 

— Les entrepreneurs et employés d'une maison de jeu 

illicite, qui se tenait à Londres à l'hôlel du Cadran , dans 

le beau quartier de liegenl-Slreet , ont M traduits aux 

assises de Westminster. Les banquiers et leurs chefs de 

partie ne se faisaient connaître dans la maison que par 

leurs prénoms. M.■ llopkins, l'un des banquiers , a en-

vové un ceriiiLat de maladie, constatant qu d se trouvait 

atl'eint de la qrirrpe , et l'affaire a été remise en ce qui le 

concerne. Lès débats ont établi que dans cette maison 

l'on jouait à la roulette , à la rouge et à ia noire. 

Toutes les fois que des agens de police se présentaient, 

les appareils nécessaires aux jeux de hasard étaient enle-

vés avec une rapidité merveilleuse, il lie reslait plus qu'un 

lapis vert auprès duquel une vingtaine de personnes sem-

blaient occupées d'innoeens jeux de commère, tels que le 

vingt-un, ou le macao. On a eu beaucoup de peine à 

constater le flagrant délit. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAING 

M. LEMOLT vient encore d'enrichir l'électricité médicale 1' 
nouvel appareil à transmettre le fluide par le massai"■ 

qu'il nomme le MASSEUR ÉLECTRIQUE. Il est mis en usage c 

succès dans les cas d'atonie et de paralysie. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars 1 8 33. ) 

EXTRAIT DE L 'ACTE DE SOCIÉTÉ DU JOUR-
NAL LE TEMPS ( NOUVELLE SÉRIE 1833). Journal 
des progrès politiques, scientifiques, littéraires et 
industriels, et d'Annonces raisonnées , AVEC UN 
BULLETIN DU SOIR , et des Tableaux et Plans 
figuratifs, Portraits et Tables alphabétiques. 

D'un acte sous signatures privées, eu date, à Paris, 
du premier mai mil huit cent trente-trois, enregistré 
à Paris , le onze mai suivant , par LABOUREY , qui a 
reçu 5 fr. 50 c. , F0 41), 11° Case 6. 

Entre : 
MM. JACQUES COSTE , propriétaire du journal le 

Temps, dont les bureaux sont établis à Paris , rue du 
Mail, n° 5, y demeurant , d'une part, 

Et 
M ARCELLIK- AIMÉ BRUN, imprimeur, rue du Mail, 

n° 5; 

ELIE AUDRA , agent de change , rue Richelieu , 
n° 95 ; 

A DOLPHE AUZOU, négociant, rue Saint-André-des-
Arcs, n° 58 ; 

STANISLAS GIBERTON, ancien avoué , rue Férou , 
n° 28 ; 

CATHERINE-EI.ÉONORF. FENWICK, née MENOIEE, 
rue Grange-Batelière, n" 2 ; 

JEAN-BAPTISTE DUVERGIER , avocat à la Cour 
royale de Paris, rue de Seine-Saint-Germain, n" 6ti ; 

ADOLPHE CREMIEUX , avocat aux conseils du Roi 
et à la Cour de cassation , rue des Fpssés-Saint-Ger-
nîain-f Auxérréis, n° 29 ; 

ALPHONSE - M ARIS - M ARCELLIK-T HOMAS BEREN-
GER. membre et l'un des rice-présidens de la Cham-
bre des Députés , conseiller à la Cour de cassation , 
rue Jacob, n° 11 ; 

BERTRAND comte CLAUSEL, maréchal de France , 
membre de la Chambre des Députés , rue Cadet , 
n° 16 ; 

FÉLIX-M ARTIN REAL , membre et l'un des secré-
taires de la Chambre des Députés, avocat-général à 
la Cour royale de Grenoble, demeurant actuellement 
à Paris, rue Godol-de-Mauroy, n° 3 ; 

FRANÇOIS-XAVIER-JOSEPK-DAVIO de SADE , mem-
bre de la Chambre des Députés , rue des Petils-Au-
gustins, n° 4 ; 

ALEXANDRE-FRANÇOIS- A UGUSTE VIVIEN , membre 
de la Chambre des Députés , conseiller-d'état , rue du 
Houssaye, n° 7 ; 

JE AN-BAPTISTE TESTE , membre de la Chambré 
des Députés, rue des Pyramides, n e 5 ; 

JEAN-J ACQUES BAUDE , membre de la Chambre 
des Députés^ ancien couseiller-d'état , rue de l'Uni-
versité. n° 8 , 

EUGÈVE AROUX, membre de la Chambre des Dé-
putés, rue iMarsollier, n° 5 ; 

JACQUES-SULLY BRUNET , député de l'ïle-Bour-
bon, rueTailbout. n"4i ; 

JEAN-ANTOINE LETRONNE, membre de l'Institut, 
académie des inscriptions et belles-lettres, rue Ri-
voli, n° 32 ; 

ANTOINE-CÉSAR BECQUEREL, membre de l'Insti-
tut , académie des sciences, rue de Clichy, n° 25 ; 

FRANÇOIS-PASCAL-S IMON , baron GERARD , mem-
bre de l'Institut, académie des beaux -arts, rue Saint-
Germain-des-Prés, n° 6 ; 

WILLIAM-FRÉDÉRIC EDWARDS . membre de l'Ins-
titut, académie des sciences morales et politiques, rue 
Notre-Damc-dcs-Victoires, n" 15 ; 

P IERRE-SALOMON SEGALAS . docteur - méderin , 
membre de l'académie royale de médecine, rue Ven-
dôme, n" 5, au Marais ; 

Louis NOISETTE , péph-iériste-bolaniste , mem-
bre de la Société d'agronomie-pratique, rue du Fau-
bourg-Saint-Jacques, n° 51 ; 

Louis, comte PLATEK , membre de la Société lit-
téraire polonaise, rue de la Pépinière, n° 1 1 ; 

FRANCESCO GritOLl, professeur de l'Université de 
Bologne , maintenant a Paris , hôtel et rue Montes-
quieu, n° 5 ; d'autre part. 

Il appert que : 
Il y a Société commerciale pure et simple entre 

M. JACQUES COSTE , d'une part. 
Les dénommés ci-dessus et les autres personnes qui 

adhéreront aux statuts en prenant des actions, d'au-
tre part. 

Cette Société sera en nom collectif à l'égard de 
M. J ACQUES COSTE, qui en sera gérant , et en com-
manditeàl'égardde tous autres, qui seront tenus aux 
seules obligations imposées aux commanditaires par 
le Code de commerce <'l). 

— Les clauses et conditions de l'acte constitutif de 
l'ancienne Société du journal le Temps, en date du 
dix-huit juillet mil huit cent vingt-neuf, y compris 
la délibération du dix octobre mil 'nuit cent trente-
un , feront partie intégrante dudit acte, sauf les mo-
difications indiquées audit aete (2). 

Le but principal de la Société est la continuation 
de la publication du journal le Temps (3). 

La durée de la Société est fixée, à commencer du 
jour de la publication du présent aete, pour durer 
jusqu'au trente-un décembre mil neuf cent vingt-
sept, et comprendra la gestion de l'entreprise depuis 
le huit mars mil huit cent trente-trois, lendemain du 
jour de l'adjudication du journal (4). 

La raison sociale sera J ACQUES COSTE et Com-
pagnie (5). 

Le siège de la Société sera à Paris, au bureau du 
Journal, rue du Mail, 5 (6). 

Le fonds social se compose de deux parties repré-
sentées par deux séries d'actions. 

— t" La première partie se compose de la somme 
de soixante mille cent francs, qui sera payée par la 
Société nouvelle, et qui représentera la valeur des ti-
tres et clientelle d'annonces, et d'environ six mille 
abonnemens provenant de l'ancienne Société, et ac-
quis pour ce prix, le sept mars mil huit cent trente-
trois, en adjudication publique, par M. Coste, qui 
l'apporte en Société. M. Coste, pour favoriser les ac-
tionnaires delà Société, déclare admettre, pour for-

mer la première série d'actions de la présente Socié-
té, les titres donnés en échange des actions ou cou-
pons d'action de l'ancienne Société liquidés par lui , 
d'après les bases présentées dans l'assemblée géné-
rale des actionnaires, du vingt-trois avril mil huit 
cent trente-deux. 

Cette première série, indépendamment des soixante 
mille cent francs payés ci-dessus cl des charges, aura 
droit, dans son ensemble, à la moitié des bénéfices 
de la présente Société. Elle sera représentée par la 
somme d'actions qui résultera de la liquidation des 
ayans-droil à l'ancien capital social. 

2° La deuxième partie se compose de cinq cent 
mille francs à verser par les nouveaux actionnaires . 
somme jugée suffisante pour procurer au journal 
douze mille abonnés, et représentés par cent actions 
de cinq mille francs chacune, divisibles en coupons 
de cinq cents francs, et formant la deuxième série 
d'actions de l'entreprise. 

Cette deuxième série aura droit, dans son ensemble, 
à l'autre moitié des bénéfices de la présente Société, i 

Ce partage des bénéfices ne s'exercera que jusqu'à 
l'époque où, par suite du rachat d'anciennes actions 
(première série), il sera constaté que la valeur de 
celles à racheter, intérêts compris, aura dépassé le 
cours du pair ; elles seront alors considérées comme 
actions rie la Société nouvelle (deuxième série), el au-
ront la même valeur et tes mêmes droits (7). 

Il demeure convenu que le capital social pourra 
être augmenté, à la charge de faire connaître par les 
voies légales cette augmentation de fonds capital, et 
les modifications qu'elle entraînerait dans les conven-
tions sociales. — Cette augmentation devra être ac-
ceptée, sur la proposition du gérant, par l'assem-
blée générale dès-actionnaires (8). 

Pour indemnisée les souscripteurs d'actions qui, en 
réalisant les premiers le montant de leur souscription 
d'actionnaire , auront plus particulièrement concou-
ru à l'acquisition des douze milie abonnés dans les 
deux ans de publication dudit acte, sans qu'il ait été 
nécessaire de dépenser la totalité des cinq cent mille 
francs : la somme restante sera répartie à titre de 
prime , et en augmentation de leur mise sociale, en-
tre ceux des premiers actionnaires dont le versement 
aurait contribué à obtenir ce résultat. 

Ceux des anciens actionnaires qui ne voudront pas 
attendre l'effet de l'emploi de la moitié des bénéfices, 
pourront, dans les trois mois, convertir tout ou par-
tie de leurs anciens titres composant la première sé-
rie, es actions de la nouvelle Société composant ia 
deuxième série, ait-moyen de souscription de sembla-
ble somme dans la nouvelle Société, de manière que 
pour une ancienne action cédée et une nouvelle action 
paj ée, ils recevront deux actions de la présente So-
ciété, composant la deuxième série, et proportionnel-
lement \ 9). 

Les porteurs d'action, formant la deuxième série, 
auront droit à la moitié des bénéfices de la Société.— 
Il leur sera délivré chaque année, et à valoir sur les 
bénéfices , des coupons d'action représentant cinq 
pour cent d'intérêt du montant de l'action (10). 

Les actionnaires auront de plus droit : 
1° A l'aire partie du conseil d'administration, du 

conseil général des actionnaires et des assemblées gé-
nérales ; 

2° A la réception d'un exemplaire du journal en ne 
payant que les déboursés ; 

à" A faire insérer dans le journal des annonces à un 
prix réduit ; 

4" A payer le prix des insertions d'annonces en li-
tres d'action ou de coupons d'action (tt). 

La Société sera régie et administrée par M, JACQUES 

COSTE, en sa qualité de gérant responsable (28). 
Le gérant aura seul la signature sociale, et il eq 

usera dans l'inlérèldela Société, pour toutes les opé-
rations qui pourront concourir à sa prospérité. — U 
aura ia faculté de s'adjoindre un ou plusieurs co-gé-
rans ou associés, et de se faire représenter par des 
mandataires.—U pourra céder ses qualités à un ou 
plusieurs autres gérans.— Cette adjonction ou ces 
remplaeemens n'entraîneront pour la Société aucune 
charge nouvelle.—Il surveillera et dirigera la rédac-
tion du journal (29 à 31). 

Le conseil d'administration et de surveillance sur-
veille le crédit de l'entreprise, fixe les époques du ra-
chat des actions, prononce sur la distribution des bé-
néfices el les opérations ou placemens à faire. — Les 
actionnaires propriétaires de deux actions au moins 
peuvent faire partie de ce conseil; ils devront être ac-
ceptés par le gérant (32-39). 

La surveillance des arti les autres que ceux qui 
sont relatifs i la politique, sera confiée à des comités 
de rédaction pris parmi les hommes les plus éminens 
dans les sciences, l'industrie, etc. (4U), 

Un caissier-responsable est seul chargé du manie-
ment des fonds (43 à 48. ) 

Des réunions générales d actionnaires„sont indi-
quées pour le 10 février de chaque année (4 9' à 53). 

Les assemblées générales d'actionnaires, convo-
quées extraordinairement, peuvent augmenter le ca-
pital social, et modifier l'ai te de Société.— Elles enga-
gent les absens; mais ne peuvent, dans aucun cas, 
créer aucune charge, ni obliger à aucun appel de 
fonds (54 à 57). 

M. JACQUES COSTE apporte en Société, indépen-
damment de ses soins, au moins deux actions de 
5,00 i fr. chacune.—Ces actions seront incessibles et 
insaissables pendant la durée de ses fonctions de gé-
rant. De plus, et comme propriétaire unique des fonds, 
lilre et clientelle du journal, par lui acquis en adjudi-
cation publique, moyennant soixante mille et cent 
francs, et les charges, il en fait l'apport en la présente 
Société pour ledit prix, et aux conditions stipulées à 
i'arl. 7 (60). 

Le Gérant aura droit à un franc par chaque abon-
nement de trois mois, et dix pour cent sur le net des 
annonces encaissées («0 à 67).— La moitié de celle re-
mise est consacrée au rachat des anciennes actions 
jusqu'à ce qu'elles aient dépassé le pair (791. 

Usera fait, par voie d'enchère au rabais,' le rachat 
des actions ou coupons d'action, à n'importe quel 
prix, au-dessous ou au-dessus du pair, jusqu'à con-

currence du dividende ou de la somme à employé1, / 
(Si! à 79).

 t 
La Société sera dissoute 
1° Par la volonté dts actionnaires réunis en assem-

blée générale ; 
2° Par l'insuffisance du capital ; 
3° Parla mort du gérant s'il n'est remplacé ; 
4° Par l'expiration du terme pour lequel elle est 

contractée (82). 
Extrait par M" Thomas et son conlrère, notaires à 

Paris, soussignés sur un des doubles dudit acte de 
Société, certifié véritable et déposé pour minute à 
M* Thomas, suivant acle reçu par son confrère et lui, 
le 13 mai 1833, enregistré. 

D'un acte sous signatures privées, enregistré à Pa-
ris, le sept mai mil huit cent trente-trois , par LA-

BOUREY , qui a reçu 5 fr. 50 c. 
Fait double, le premier mai mil huit cent trente-

trois , entre: 
1° M. C ONSTANT GRAND, demeurant à Paris, rue 

Meslay, n° 35 , d'une part ; 
2° Et M. V ICTOR BRACHARD, demeurant à Paris , 

rue Saint-Antoine, n° 127, d'autre part. 
il appert , 
Que lesdits sieurs GRAND et BRACHARD ont éta-

bli entre eux une Sociélé en nooi collectif, ayant pour 
objet l'achat et la vente de toutes les marchandises 
de la fabrique de Paris 

La Société est contractée pour cinq années , com-
mencées le premier janvier mil huit cent trente-
trois. 

La raison sociale est C. GRAND et C. 
Le siège de la Société est établi a Paris , rue Mes-

lay, n° 35. 
La signature sociale appartiendra à i'un et à l'an— 

Ue des associés; toutefois il a été convenu que l'un 
des associés ne pourrait , dans aucun cas , se servir 
seul de la signature sociale, pour créer des billets ou 
souscrire des engagemens ou obligations qui auraient 
un autre but que les recouvremens de la Société. 

C. GRAND et C. 

D'un acte sous seing privé, en date, à Paris, du 
premier mai mil huit cent trente-trois , enregistré. 

Appert , 
La société en noms collectifs établie à Paris . rue 

des Vinaigriers. 13. sous la raison H ENRY DE BER-
GUE ET COMPAGNIE , pour la fabrication et vente 
de métiers propres à tisser toutes espèces de tissus 
simples et croisés, suivant acte sous seing privé dou-
ble en date du premier janvier 1832, enregistré et 
publié. 

Etre dissoute purement et simplement à compter 
du trente avril mil huit cent trente-trois. M. HE.NRY 

DE BERGUE reste seul chargé de sa liquidation tant 
activement que passivement, avec les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet, et pouvoir de îaire publier 
et aflleher. 

Pour extrait , 
Pour moi et par pouvoir de M. de PRÉCORCIS , 

IL DE B ERGUE. 

ERRATUM. Â l'annonce du H de ce mois, pu 
bliant la dissolution de la société du Courrte- de 
l'Europe, lisez le nom M. A RTIIUR-CHARLES-ESPRIT, 

marquis DE LA BOURDONN VYE , demeurant à Pa-
ris, rue Boudreau, 1. 

ANNONCES JOQIOIAIHBS. 

ETUDE SE M" LAMBERT, AVOUE, 

Boulevard Saint-Martin, 4-. 
Adjudication préparatoire le 25 mai 1833, par lici-

tation entre majeurs et mineure , en l'audience des 
criées du Tribunal de première instance de la Seine, 
en deux lois, qui ne seront pas réunis , 

1° Du THEATRE DE LA GAI TE , circonstances 
et dépendances , ensemble du droit d'exploitation . 
qui y est et peut continuer d'y être attaché avec le 
matériel en dépendant , ainsi que le bâtiment où esl 
exploité le café dudit théâtre, le tout sis à Paris, bou-
levard du Temple , 68 et 70, et rue des Fossés-du-
Temple ; 

2° D'une MAISON y attenant , sise boulevard du 
Temple, ne 66 ; 

3° D'une autre MAISON, sise impasse-St-Louis ou 
rue du Carême-Prenant , 6. — Mise à prix : 1 e ' lot , 
composé du théâtre et de la maison y attenant . 
275.U00 fr. ; S* lot , composé de la maison impasse 
Saint-Louis, 4,800 li .— S'adresser, 1° à M* Lambert, 
avoué poursuivant , dépositaire des titres de pro-
priété ; 2° à M! Jarsin , avoué colieitant . rue de 
Grammont, 26 ; 3" à M" Vaunois , aussi avoué coli. 
citant, rue Favart, 6 ; 4° à M° Hailig , notaire , rue 
d* Artin , 9. 

ETDEE HE m' SROUIN , 

avoué à Paris , rue Saint-Honoré, 29,7. 

Vente en quatre lots sans réunion de deux MAI-
SONS , jardin et lerrain y attenant, situés à Passy , 
route de Paris à Versailles. 

L'adjudication définitive aura lieu en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, le 18 mai 1833 , 
sur la mise à prix suivante : 

Premier lot, 18,000 fr. 
Deuxième lot, 15,000 
Troisième lot , 7.000 
Quatrième loi , 3,000 

Total des mises à prix : 43,000 
S'adresser pour les renseignemens ; 
1° A M0 Drouin, avoue poursuivant, demeurant à 

Paris, rueSainl-lionoré, 297; 
2° A M" Guiliebout, avoué présent à la venir, de-

meurant à Paris , rue Traversière Saint-Honoré, 4L 

Adjudication préparatoire le 3 juillet 1833, en l'au-
dience des criées de Paris , 

D'une belle MAISON eoimue sous le notrwè»^ 
Bnghton , sise à Paris, rue de Rivoli, 30 bis *' 

Revenu net d'impôts ; 18,000 fr 
Mise à prix. 34,000 fr. 

S adresser : • 
Audit M" Boudin , avoué poursuivant; 
Et 1° à M" Lombard, avoué présent a la vente. 
2° A M' Brunet, avocat, rue dn Dauphin 10 ' 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Place du Châtelet de Paris. 

Le samedi iS mai ,833 heure de midi. 

Consistant eu commode, secrétaire^ piauo, guéridon iiend I 

bureau, bibliothèque, fauteuils, et autres objets. Au èampu !' 

Consistant en commodes, secrétaire , casier , carions ' 

teiie, poète, glace, bergères, gravures: etc. Au comptant. ' ^° 

Le prix de V insertion est de ifr. par ligne 

AVIS DIVERS. 

A vendre, une PROPRIETE sise aux environs d 
Fontainebleau sur les bords de la Seine, maison ei 
bon état, fraîchement décorée, composée d'un cabi-
net, huit pièces, dont cinq à feu, cheminées en 11» 
lire, grenier, laiterie, sellerie, écurie, etc. Plus nar 
arpens de TERRES labourables, vignes, etc. 

Prix : 16,000 fr. 
S'adresser à M. Delepine, rue Jean-Jacques-Kous-

seau, 21. 

A VENDRE A L AMIABLE. 

Charmante habitation entre Maintenon et Dreia 
à 19 lieues de Paris, consistant en MAISON élevti 
d'un perrr a de trois marches, et composée au rez-de-
chaussée de vestibule, escalier à l'anglaise, salon 
éclairé de six croisées , salle à manger , office, salle 
de bain et cuisine. Au premier étage , deux apparie-
mens de maître, boudoir, cabinets de toilette , gar-
dérobes à l'anglaise dans l'une des chambres. La che-
minée est surmontée d'une glace sans tain , donnai] 
vue sur une belle vallée ; au second étage plusitui 
chambres d'amis, lingerie, chambres de domesti-
ques. 

Toutes les fenêtres sont garnies de persiennes, e! 
toutes les pièces parquetées ; les chambranles sontu 
très beau marbre , et le tout est décoré dans le pi 
le plus moderne et par des ouvriers de Paris. La ma, 
son est placée au milieu d'un joli jardin planté à l'an 
glaise, de deux arpens, fermé sur le devant pan: 
mur avec grille en fer, et des trois autres côtes pi 
une petite rivière très poissonneuse. Deux chalets 
formant écurie , remise . greniers , basse-cour 
buanderie , ont été pratiqués au bout du jardin pc 
tager. 

La position de cette habitation offre une vue varié 
el étendue. S'adresser à M. Falampin , rue du Vint!-
Neuf-Juillet , 3 , à Paris. 

A CÉDER de suite, nne CHARGE D'AVOUE, dis 
le ressort de la Cour royale d'Angers. Prix : %M\ 

S'adres-er à M. LOMIN , principal clerc de M" G: 
goire, avoué à la Cour royale de Paris, rue de Seine-
Saint-Germain, 7o. 

TAPIS DS PIED. 
LAVAGE et DÉGRAISSAGE à grande eau courait 

avec des moyens hydrauliques sans altération dec» 
leurs ( par brevet "d'invention ), dans l'établfsjêtf 
du Lavoir de laines, à Saint-Denis , et a Paris , nui' 
son de M. DEMY-DOINEAU , rue Vivienne, 16. . 

SHïmn&ï bc commcvcc 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mercredi i5 mai. 

Prosper CHAPUT, M
d
 de papiers. Svndical,

 ! 

V COTTOT, M
J

« de rubans. Vérifie.
 ; 

VIVIAND hls, carreler. Vérifie. 

REHAIST, fabr. de bronzes. Clôture, 

CORTAY, négociant Vérifie. 

3ISSON, commission, en marchandises. Clôture, 

N. B. Point d'assemblées le jeudi 16, jour de l'AsMn»
1 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

mai. I" 

TAMISSIER et f mme , restaurateurs, te
 l l ! 

LAURENT el femme, M
Js

 bouel.ei s, le '7 \ 

SELT7, , commission, en cuirs, le
 l

$ 

FLEtJRY Rayiuondl, le 

GLAUDOT, décalisseur, le >
3 

VALLEJO et C", blanchisserie française, le ' '4 
POIRIER, 13REITORT et C«, M'

1
' de papiers 

peiuts , le tk 

BOURSE BU 14 MAI I853-

A TERME. oours pl. haut. pl. bas. 

5 ojo comptant. ,o3 — :oa 80 

— Fin cuuraiit. i „3 .5 ,o3 — 

— Fin courant. 

Emu. i83i compt. 

-— Fin courant. 

3 p. op3 comptant. }i ^8 Î 5 «3 10 

— Fin courant, ;* 35 ;8 3o ,8 i5 

R. de Napl. compt. 9» 8o 92 85 80 

— Fiu courant. — qo n< 80 

R. perp. d'Esp. cpt. — ' f, 3|8 "li if
3 

— Fin courant. — — j8 3,8 76 »i4 

.Enregistré à Paris , îe 
case 

4H franc <1ix centimes. 

IMPRIMERIE DE PHIAN-DELAFOREST (MOKINVAL) , RUK DKS BONS-ENFANS, 54. 

Vu par le maire ilu 4' arroiulisscmenl, P 

légalisation de I» signature I'HUN - Utl-tTDWW 

ioiir 


